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Section I - Instructions aux fournisseurs
A. Introduction
	1.	Dispositions générales
	1.1	Le terme “jour” désigne un jour calendaire.


B. Le Dossier de Demande de Cotations
	2.	Contenu du Dossier 
	2.1	Le Dossier de demande de Cotations décrit l’Acquisition d’équipements agricoles, faisant l’objet du marché, fixe les procédures de la consultation et stipule les conditions du marché. Le dossier comprend les documents énumérés ci-après : 
          Demande de Cotations (DC)
          Bordereau Descriptif et Quantités (BDQ)
          Modèle de lettre de cotation
          Modèle de lettre de marché
2.2	Le fournisseur devra examiner les instructions, modèles, conditions et spécifications techniques contenues dans le Dossier de consultations.


C. Préparation des cotations
	3.	Langue de l’offre
	3.1	La cotation ainsi que toute la correspondance constituant la cotation, seront rédigés dans la langue du pays de l’acheteur.

	4.	Documents constitutifs de l’offre

	4.1	La cotation présentée par le fournisseur comprendra les documents suivants dûment remplis :
(a) La lettre de cotation, datée et signée ;
(b) Le Bordereau Descriptif et Quantitatif dûment rempli, daté et signé ;
(c) Le projet de lettre de marché, rempli, daté et signé ;
(d) Carte d’identification fiscal ;
(e) [bookmark: _Hlk113435195]Registre de commerce ;
(f) Fournir au moins un (1) marché similaire de 2019 à 2023 attestées soit par les attestations de bonne exécution, soit par les procès-verbaux de réception provisoire ou définitive, accompagnés des copies des pages de garde et de signature des marchés correspondants émanant d’organismes publics ou para publics ou internationaux.

	5.	Cotation
	5.1 	Le fournisseur précisera dans la lettre de cotation le lieu de livraison et la nature des prix :
a.	hors toutes taxes et tous droits de douanes (HT/HD) ; 
b.	toutes taxes comprises et tous droits de douanes (TTC), compris.
 5.2	Le fournisseur complétera le Bordereau Descriptif et Quantitatif fourni dans le dossier de consultation restreinte, en indiquant les caractéristiques des fournitures dans la ligne qui lui est réservée, les prix unitaires, les prix totales et le délai de livraison qu’il se propose d’exécuter le marché. 
5.3    Le fournisseur remplira et signera le projet de lettre de marché

	6.	Monnaies de l’offre
	6.1	Les prix seront libellés dans la monnaie du pays de l’acheteur.

	7.	Délai de validité des cotations
	7.1	Les cotations seront valables pour la période stipulée dans la lettre de Demande de Cotation.


D. Dépôt des cotations
	8.	Cachetage et marquage des offres
	8.1	Les fournisseurs placeront l’original et les copies de leur cotation dans une enveloppe cachetée :
(a) adressée à l’acheteur à l’adresse indiquée dans la lettre de Demande de Cotation ; et
(b) portera le nom du projet, le titre et le numéro de la Consultation, tels qu’indiqués dans la lettre de Demande de Cotation. 

	9.	Date et heure limite de dépôt des offres
	9.1	Les cotations doivent être reçues à l’adresse spécifiée au paragraphe 8.1 (a) ci-dessus au plus tard à l’heure et à la date indiquées dans la lettre de Demande de Cotation.


E. Ouverture des plis et évaluation des offres
	10.	Ouverture des plis par l’Agence
	10.1	L’acheteur ouvrira les plis en présence des représentants des fournisseurs qui souhaitent assister à l’ouverture, à la date, à l’heure et à l’adresse précisée dans la lettre de Demande de Cotation. 
10.2	L’acheteur préparera un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis.

	12.	Evaluation et Comparaison des offres 
	12.1	L’acheteur procédera à l’évaluation et à la comparaison des cotations en procédant dans l’ordre suivant :
· l’examen de la conformité des cotations, du point de vue des délais et spécifications techniques ;
· la vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
· l’élaboration d’un tableau récapitulatif des cotations.



F. Attribution du marché
	12.	Attribution du marché
	12.1	L’acheteur attribuera le marché au fournisseur, dont elle aura déterminé que l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier de Demande de Cotations, et qu’elle est la cotation la moins-disante.

	13.	Notification de l’attribution du marché

	13.1	La signature de la lettre de marché par le fournisseur et l’acheteur constituera la formation du marché. Cette lettre de marché sera notifiée par ordre de service, invitant le fournisseur à livrer les fournitures dans les conditions de la lettre de Demande de cotations.

	14.	Signature de la lettre de marché
	14.1	Dans Sept (7) jours suivant la date de réception de la cotation, l’acheteur signera et datera le Marché et le renverra au Fournisseur.

	15.	Pratiques de Fraude et Corruption
	15.1 La Banque a pour principe, dans le cadre des marchés qu’elle finance, de demander aux Emprunteurs (y compris les bénéficiaires de ses prêts) ainsi qu’aux soumissionnaires, fournisseurs, prestataires de services, entrepreneurs et leurs agents (déclarés ou non), personnel, sous-traitants et fournisseurs d’observer, lors de la passation et de l’exécution de ces marchés, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. En vertu de ce principe, la Banque 
    (a) aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions suivantes :
(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer indûment sur l’action d’une autre personne ou entité ;  le terme  « une autre personne ou entité» fait référence à un agent public agissant dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public et inclut le personnel de la Banque et les employés d’autres organisations qui prennent des décisions relatives à la passation de marchés ou les examinent;
(ii) se livre à des «manœuvres frauduleuses» quiconque agit, ou dénature des faits, délibérément  ou par négligence grave, ou tente d’induire en erreur une personne  ou une entité afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober à une obligation (le terme  «personne »  ou « entité» fait référence à un agent public agissant dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public; les termes « avantage » et « obligation » se réfèrent au processus d’attribution ou à l’exécution du marché, et le terme « agit » se réfère à  toute action ou omission destinée à influer sur l’attribution du marché ou son exécution);
(iii) se livrent  à des  «manœuvres collusoires»  les personnes ou entités qui s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant  indûment sur  l’action d’autres personnes ou entités (le terme « personnes ou entités » fait référence à toutes les personnes ou entités qui participent au processus d’attribution des marchés, soit  en tant qu’ attributaires potentiels, soit en tant qu’agents publics, et entreprennent d’établir le montant des offres à un niveau artificiel et non compétitif et qui tentent soit elles-mêmes, soit par l’intermédiaire d’une personne ou entité ne participant pas au processus de passation des marchés, de simuler la concurrence ou de fixer le montant des offres à un niveau artificiel ou non-compétitif , ou qui se tiennent au courant du montant ou des autres conditions de leurs offres respectives) ; 
(iv) se livre à des  «manœuvres coercitives» quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou à ses biens en vue d’en influer indûment les actions  (le terme « personne » fait référence à toute personne  qui participe au processus d’attribution des marchés ou à leur exécution); et
(v) et se livre à des « manœuvres obstructives »
(aa)	quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se base une enquête de la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête; ou bien  menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part d’informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête; ou    
(bb) 	celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que stipulé au paragraphe 1.16 (e) ci-dessous; et
b) rejettera la proposition d’attribution du marché si elle établit que le soumissionnaire auquel il est recommandé d’attribuer le marché est coupable de corruption, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, ou s’est  livré à des manœuvres frauduleuses, collusoires, coercitives ou obstructives en vue de l’obtention de ce marché; 
c) déclarera la passation du marché non-conforme et annulera la fraction du prêt allouée à celui-ci si elle détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur ou d’un bénéficiaire du prêt s’est livré à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusoires ou coercitives pendant la procédure de passation du marché ou l’exécution du marché sans que l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette situation , y compris en manquant à son devoir d’informer la Banque lorsqu’il a eu connaissance de telles manœuvres;
d) sanctionnera une entreprise ou un individu, à tout moment et conformément aux procédures de sanctions de la Banque, y compris en déclarant publiquement l’exclusion de l’entreprise ou de l’individu pour une période indéfinie ou déterminée (i) de toute attribution des marchés financés par la Banque, et (ii)  de toute désignation  comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou prestataire de services d’une entreprise par ailleurs éligible à l’attribution d’un marché financé par la Banque ; 
(e) pourra exiger que les dossiers d’appel d’offres et les marchés financés par la Banque contiennent une disposition requérant des soumissionnaires, fournisseurs et entrepreneurs qu’ils autorisent la Banque à examiner les documents et pièces comptables et autres documents relatifs à la soumission de l’offre et à l’exécution du marché et de les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la Banque.
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Dossier de Consultation restreintes des fournisseurs	 
Section II - Lettre d’invitation à soumissionner

Date : 22/07/2024
Accord de crédit IDA N°6283-ML
                             Don N°340-ML
                             Crédit IDA 72220ML
Dossier de Consultation de Fournisseurs N°09-F-DC-2024/MA/PDAZAM

Objet	: Acquisition des équipements agricole
	N°
	SOCIETES
	ADRESSES 

	1
	KONOS Distribution SARL

	Centre commercial près du ministère de transport 
Tel : 69 06 06 06 -Bamako Mali

	2
	ARMA GLOBAL SARL
	Baco- Djicoroni ACI Rue 596 Porte :129- Tél : 76 70 90 81

	3
	ADAO Consulting SARL
	Badalabougou Rue 90 Porte 203- Tél 72 44 44 46/66 08 86 62



1. Le Gouvernement du Mali (ci-dessous dénommée « Emprunteur ») a reçu un crédit et un don de l’Association Internationale de développement (IDA), en vue de financer le coût du Projet de Développement de la Productivité et de la Diversification Agricole dans les Zones Arides du Mali, se propose d’utiliser une partie des fonds pour effectuer les paiements prévus au titre du Projet de Développement de la Productivité et de la Diversification Agricole dans les Zones Arides du Mali.
[bookmark: _Hlk163725302][bookmark: _Hlk163746560]2. Le Coordinateur du Projet de Développement de la Productivité et de la Diversification Agricole dans les Zones Arides du Mali, vous invite, par le présent dossier de consultation de fournisseurs, à présenter vos propositions de prix sous pli fermé l’acquisition des équipements agricoles.
3. Votre offre devra être chiffrée Toutes Taxes Comprises (TTC) et accompagnée du modèle de lettre de marché signé qui constituera le contrat au cas où votre offre serait retenue.
[bookmark: _Hlk171681103]4. Les soumissionnaires intéressés à concourir peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’Unité de Gestion du PDAZAM sise à Hamdallaye ACI 2000, Rue 284 Bamako Mali, Numéro de Téléphone : (+223) 44 90 62 24, Adresse électronique : aftraore02@gmail.com.
5. Les prestations seront exécutées sur les différents sites d’intervention du PDAZAM et dans un délai d’exécution d’un (01) mois à compte de la date de signature de la lettre de marché. 
6. Vous trouverez ci-joint en Annexe 1, le formulaire de propositions de prix, en Annexe 2 le bordereau des prix, en Annexe 3, les Spécifications Techniques. 
7. Nous vous demandons de bien vouloir compléter et/ou chiffrer le formulaire de propositions de prix le bordereau des prix, et de nous les retourner au plus tard, le 06 Aout 2024 à 10 heures 00 locales sous pli fermé adressée au Coordinateur Par Intérim du Projet de Développement de la Productivité et de la Diversification Agricole dans les Zones Arides du Mali avec la mention « Dossier de Consultation de Fournisseurs N°09-F-DC-2024/MA/PDAZAM », en même temps que les spécifications techniques des fournitures que vous proposez. Ces spécifications devront être rédigées sur la base du modèle de tableau présenté en Annexe 3.
8.Les plis seront ouverts en présence des représentants des entreprises qui souhaitent être présents à l’ouverture, le 06 Aout 2024 à 10h 30 mn locales, dans la salle de réunion du Projet de Développement de la Productivité et de la Diversification Agricole dans les Zones Arides du Mali sise à Hamdallaye ACI 2000 Bamako, Rue 284 Porte 30 ; Tél. : (+223) 20 22 26 96 ; Email : tiemokot2002@gmail.com / maksidibe@gmail.com
9. Les équipements seront livrés dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la date de notification du marché au fournisseur.
10. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, l’Acheteur convertira en F CFA les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant est payable, en utilisant le taux de change publié par la BCEAO au jour correspondant à la date de remise des propositions.
[bookmark: _Hlk163725443]11. Le Coordinateur du Projet de Développement de la Productivité et de la Diversification Agricole dans les Zones Arides du Mali attribuera le marché au soumissionnaire retenu dont il aura déterminé que l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du dossier de consultation et qu’elle est l’offre évaluée la moins-disante. 
12. Le Coordinateur du Projet de Développement de la Productivité et de la Diversification Agricole dans les Zones Arides du Mali se réserve le droit de s’assurer que jusqu’à la notification du marché, le soumissionnaire retenu est encore qualifié et en règle pour exécuter le marché de manière satisfaisante. 
[bookmark: _Hlk163735221]13. Le Coordinateur du Projet de Développement de la Productivité et de la Diversification Agricole dans les Zones Arides du Mali se réserve également le droit d’accepter ou d’écarter toute proposition et d’annuler le marché sans encourir de ce fait une responsabilité quelconque vis-à-vis du ou des soumissionnaires affectés.
14. Veuillez avoir l’obligeance de nous faire savoir par écrit, dès réception, et au plus tard Soixante Douze (72) heures après réception de la présente lettre :
(a) que vous avez reçu cette lettre d’invitation, et
(b) que vous soumettez une proposition de prix ou pas. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.
                                                                                Le Coordinateur National Par Intérim du PDAZAM,



              M. Sadio CISSE
             Chevalier de l’Ordre National

Section III – Modèles d’annexes

Annexe 1. Formulaire de proposition de prix 
[À remplir par le Fournisseur]

Date : 
Accord de financement : crédit IDA 6283-ML ; Don IDA N°D340-ML ; Crédit IDA 72220 ML;
Dossier de Consultation de Fournisseurs N° 09-F-DC-2024/MA/PDAZAM
	
                                             A	
[bookmark: _Hlk163746312] Monsieur le Coordinateur du Projet de Développement de la Productivité et de la Diversification Agricole dans les Zones Arides du Mali

Monsieur,

	Après avoir examiné le dossier de consultation de fournisseurs dont nous vous accusons ici officiellement réception, nous, soussignés, offrons de fournir, de livrer, en conformité avec ledit Dossier de consultation de fournisseurs pour la somme de [prix total de l’offre en chiffres et en lettres] Toutes Taxes Comprises autres montants énumérés au Bordereau des prix ci-joint et faisant partie de la présente proposition de prix.

	Nous nous engageons, si notre offre est acceptée, à livrer les fournitures selon les dispositions précisées dans le Bordereau Descriptif Quantitatif.

	Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de 90 jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis, telle que stipulée dans la Lettre de Demande de Cotations ; l’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.

	Jusqu’à ce qu’un marché en bonne et due forme soit préparé et signé, la présente offre complétée par votre acceptation écrite et la notification d’attribution du marché, constituera un marché nous obligeant réciproquement.

	Il est entendu que vous n’êtes pas tenus d’accepter l’offre la moins-disante, ni aucune des propositions que vous pouvez recevoir.

	Nous certifions par la présente que, si nous sommes attributaire du marché, toutes les fournitures ainsi que les matériaux qui les constituent, que nous vous livrerons, sont neuves et n’ont jamais été utilisées, qu’elles sont du modèle le plus récent ou courant, et qu’elles comportent toutes les dernières améliorations en matière de conception et de matériaux.

                                                                                                 Fait à .........…... le …....  2024

			
[Signature]	[Titre]





Annexe 2  – Bordereau Descriptif Quantitatif
[A remplir par le Fournisseur]

EQUIPEMENT POUR BASFONDS


	
	
	
	
	Motoculteurs/sites
	Batteuse de riz/site
	Bâches / Site

	N°
	SITES
	Cercle
	Communes
	Quantité
	PU
	Montant
	Quantité
	PU
	Montant
	Quantité
	PU
	Montant

	
	
	
	
	Origine : 
	Origine : 
	Origine : 

	1
	Bas-fond/Monsguela
	Kolokani
	Didiéni
	1
	
	
	1
	
	
	1
	
	

	2
	Bas-fond/Mèkè 1
	Kolokani
	Didiéni
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	Bas-fond/Mèkè 2
	Kolokani
	Didiéni
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Total
	 
	 
	1
	
	
	1
	
	
	1
	
	

	4
	Bas-fond/Bouadiana
	Kolokani
	Masantola
	2
	
	
	1
	
	
	1
	
	

	5
	Bas-fond/Dossorola
	Kolokani
	Masantola
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Total
	 
	 
	2
	
	
	1
	
	
	1
	
	

	7
	Bas-fond/Dialakoro
	Kati
	Bossofala
	2
	
	
	1
	
	
	2
	
	

	8
	Bas-fond/Bassabougou
	Kati
	Bossofala
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	9
	Bas-fond/Bounoundo
	Kati
	Bossofala
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Total
	 
	 
	2
	
	
	1
	
	
	2
	
	

	10
	Bas-fond/Bally
	Kati
	Bancoumana
	2
	
	
	1
	
	
	2
	
	

	11
	Bas-fond/Kollé
	Kati
	Bancoumana
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	12
	Bas-fond/Samako
	Kati
	Bancoumana
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Total
	 
	 
	2
	
	
	1
	
	
	2
	
	

	13
	Bas-fond/Guiffi
	Yelimané
	Guidimé
	2
	
	
	1
	
	
	2
	
	

	14
	Bas-fond/Sabouciré
	Yelimané
	Kirané
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	15
	Bas-fond/Gassa
	Nioro
	Symbi
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Total
	 
	 
	2
	
	
	1
	
	
	2
	
	

	16
	Bas-fond/Seondé
	Nioro
	Sandaré
	1
	
	
	1
	
	
	1
	
	

	17
	Bas-fond/Wassamangantere
	Nioro
	Sandaré
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Total
	 
	 
	1
	
	
	1
	
	
	1
	
	

	18
	Bas-fond/Tinkaré
	Dièma
	Dièma Central
	2
	
	
	1
	
	
	1
	
	

	19
	Bas-fond/Kaniara
	Dièma
	Lakamané
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Total
	 
	 
	2
	
	
	1
	
	
	1
	
	

	20
	Bas-fond/Kamia
	Segou
	Kaminandougou
	1
	
	
	1
	
	
	1
	
	

	21
	Bas-fond/Singa Siondili
	Segou
	Kaminandougou
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Total
	 
	 
	1
	
	
	1
	
	
	1
	
	

	22
	Bas-fond/Thien Bamana Tionkè
	Segou
	Markala
	1
	
	
	1
	
	
	1
	
	

	
	Total
	 
	 
	1
	
	
	1
	
	
	1
	
	

	
	TOTAL GENERAL
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	




MATERIELS POUR PETITS PERIMETRES MARAICHERS 

	
	
	
	
	Brouettes (françaises)
	Arrosoirs/site
	Pelles/Site
	Pioches/Site
	Binettes

	
	
	
	
	Origine :
	Origine :
	Origine :
	Origine :
	Origine :

	Nbres
	SITES
	CERLES
	COMMUNES
	Quantité
	PU
	Montant
	Quantité
	PU
	Montant
	Quantité
	PU
	Montant
	Quantité
	PU
	Montant
	Quantité
	PU
	Montant

	1
	PPM de Nara
	Nara
	Nara
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	2
	PPMde Kabida Bambara
	Nara
	Nara
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	3
	PPM de Kabida soninké
	Nara
	Nara
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	4
	PPM de Kébane Maure
	Nara
	Nara
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	5
	PPM de Kébane Soninké
	Nara
	Nara
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	6
	PPM de Dembassala
	Nara
	Goumbo
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	7
	PPM  de Kaloumba
	Nara
	Goumbo
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	8
	PPM  de Kolly
	Nara
	Goumbo
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	9
	PPM de Sabougou
	Nara
	Goumbo
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	10
	PPM de  Goumbou
	Nara
	Goumbo
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	11
	PPM de Dilly
	Nara
	Dilly
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	12
	PPM de N'Tomikoro
	Nara
	Dilly
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	13
	PPM de Sambaga
	Yelimané
	Tambacara
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	14
	PPM Yélimané Cébé
	Yelimané
	Guidimé
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	15
	PPM de Manthia
	Yelimané
	Kirané
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	16
	PPM de Naouma
	Nioro
	Symbi
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	17
	PPM de Hassi
	Nioro
	Korerakore
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	18
	PPM de Korerakoré
	Nioro
	Korerakoré
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	19
	PPM de Samatra
	Nioro
	Sandaré
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	20
	PPM de Dampa
	Dièma
	Dièma Centrale
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	21
	PPM de Farabouné
	Dièma
	Lakamané
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	22
	PPM de Dianguirdé
	Dièma
	Dianguirdé
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	23
	PPM de Goro
	Macina
	Sarro
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	24
	PPM de Guenda
	Macina
	Macina
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	25
	PPM de Guena
	Macina
	Macina
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	26
	PPM de Ninga
	Segou
	Kaminandougou
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	27
	PPM de Dioro
	Segou
	Dioro
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	28
	PPM de Boumoukoro
	Segou
	Dioro
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	29
	PPM de Koussi
	Segou
	Kaminandougou
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	30
	PPM de Thien Bamana
	Segou
	Markala
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	31
	PPM de Thien Marka
	Segou
	Markala
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	32
	PPM de Binatomobougou
	Segou
	Markala
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	33
	PPM de Laminibougou
	Niono
	Siribala
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	34
	PPM de Magnelewèrè
	Niono
	Molodo
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	35
	PPM de Sokolo 
	Niono
	Sokolo
	10
	
	
	30
	
	
	30
	
	
	40
	
	
	20
	
	

	36
	PPM de Kalancoura
	Niono
	Diabaly
	20
	
	
	60
	
	
	60
	
	
	80
	
	
	80
	
	

	
	TOTAL
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	










ANNEXE 3 : Description technique des équipements 
Des Dossier de Consultation de Fournisseurs N°……………….				
Date de remise des prix : … juin 2024


	Motoculteurs/sites
	Batteuse de riz /site
	Baches /Site

	Modèle de type JY3-4RV1 ou similaire
	 Moteur diesel de 20-22CV
	 Capacité dure de 6 à 8 T

	Entrainé par un moteur de 12CV
	 Poids 300Kg
	Caoutchouc

	Largeur de travail 0,5m
	 Capacité 1-2h
	long
	8/6-8/4

	Consommation 1-1,5l/h
	 consommation 1-2 litre par heure
	 
	 

	Régime 2,200 trs/mn
	 Option avec motoculteur ou Attelée
	 
	 

	Huile boite de vitesse N°90 5.5-6,0Litre
	 Perte de battage négligeable
	 
	 

	Huile moteur N°90 5, 5 - 6,0L 
	 Chassie sur base de ferraille de bonne qualité
	 
	 

	Poids 155kg
	 Cadre en fer U de 80x80x6 et en tôle de 20/10
	 
	 

	 
	 Roulement/axe de bonne qualité importée
	 
	 



Annexe IV - Lettre de marché

Aux termes de la consultation N° … intervenue le …………………………, entre Le Projet de Développement de la Productivité et de la Diversification Agricole dans les Zones Arides du Mali représenté par son Coordinateur Par Intérim (ci-après désignée comme « l’Acheteur ») d’une part et [nom et adresse complète du Fournisseur] (ci-après désigné comme le « Fournisseur » d’autre part :

Attendu que l’acheteur désire que l’Acquisition d’équipements agricoles au  siège du Projet de Développement de la Productivité et de la Diversification Agricole dans les Zones Arides du Mali et certains services annexes assurés par le fournisseur, c’est-à-dire, la livraison des fournitures  de ces services pour un montant égal à [prix des fournitures en toutes lettres et en chiffres, en toutes taxes comprises] (ci-après désigné comme le « Prix de la Lettre de marché »).


EN CONSEQUENCE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT:


Les documents ci-après seront considérés comme faisant partie intégrante de la Lettre de marché:
(a)	La demande de cotation des prix envoyée aux fournisseurs ;
(b)	Le Bordereau Description Quantitatif et le délai de livraison ;
(c)	Les Spécifications techniques. 


En contrepartie des règlements à effectuer par l’acheteur au profit du Fournisseur, comme indiqué ci-après, le Fournisseur convient de livrer les fournitures dans les zones d’intervention du Projet, de rendre les services et de remédier aux défauts et insuffisances conformément, à tous égards aux stipulations de la présente Lettre de marché.

1. L’acheteur convient de son côté de payer au fournisseur, au titre de groupe électronique et services, et des rectifications apportées à leurs défauts et insuffisances, le Prix de la Lettre de marché, ou tout autre montant dû au titre de cette Lettre de marché, et ce selon les modalités de paiement ci-après : 
· 100% à la livraison après réception sans réserve du client ;

2. Le délai de livraison est de un (01) mois. 

3. Les pénalités de retard sont  de 0,5 pour cent du Montant du Marché par semaine de retard. Le montant maximum des pénalités de retard est de dix (10) pour cent du Montant du Marché final.

6. Le présent marché relatif à l’acquisition d'équipements agricoles pour les bénéficiaires du Projet de Développement de la Productivité et de la Diversification Agricole dans les Zones Arides du Mali et (mentionner le nom et l’adresse de fournisseur), passé par consultation fournisseurs, pour un montant de (insérer le montant) francs CFA Toutes Taxes Comprises, financé à hauteur de 100% par l’Accord de crédit N° et Don N°, pour un délai de livraison de (préciser le délai), ne sera définitif qu’après approbation de l’Autorité compétente.
	Lu et accepté,

Le Fournisseur

Bamako, le………………, 
	
	Conclu par,
Le Coordinateur National Par Intérim,


Bamako, le………….


	
	
	


Approuvé par,
Le Ministre de l’Agriculture

Bamako, le………………….



Enregistré aux services des impôts,
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